
 

 

VIBRATION 

 

VIBRATION MÉCANIQUE 

 
EFFETS SUR LA SANTE 

douleurs lombaires hernies discales

articulations du poignet ou du coude

syndrome de Raynaud troubles neuro- 

logiques 

 

 
RÉGLEMENTATION 
NIVEAU D’EXPOSITION QUOTIDIENNE, A(8) 

FACTEUR DE RISQUES PROFESSIONNELS 

 ≥

doit être systématique, quelle que soit l’activité de l’entreprise

DÉFINITIONS 
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ÉVALUATION DU RISQUE 

VIBRATION 
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PROCÉDURE 

REGLEMENTATION 

ÉVALUATION DU RISQUE VIBRATION_p#2 



 

 

INFORMATION ET FORMATION 

Ces informations et cette formation portent, notamment, sur : 

SUPPRESSION OU REDUCTION DE L’EXPOSITION 

ÉVALUATION DE L’EXPOSITION AUX VIBRATIONS 

ÉVALUATION DU RISQUE VIBRATION_p#3 

MESURE  

au médecin du travail, et tenu à la disposition de l’inspecteur ou du contrôleur du travail 
ou des agents des  services de prévention ou des organismes de sécurité sociale. 

Plusieurs facteurs entrent en compte pour l’exposition aux vibrations : temps d’exposition... 

  

 

SITUATIONS DE TRAVAIL À RISQUE  



 

 

LIENS UTILES 
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PLAN D’ACTION 

MOYENS DE PRÉVENTION ORGANISATIONNELS 

 

 

 

 

 

 
MOYENS DE PRÉVENTION TECHNIQUES 

 

 

 

 

 
MOYENS DE PRÉVENTION HUMAINS 
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